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CCAP CNRS/DR18/19025 

 

 

Ministère de la Recherche  

 

CENTRE NATIONAL de la RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Délégation des Hauts de France 

43, Avenue Le Corbusier – BP 30123 

59 001 Lille 

 

Objet du marché : 

 

 

ORGANISATION DE L’ECOLE THEMATIQUE 

MiFoBIO 2020 

 

 

 

CAHIER des CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 

CCAP/CNRS/DR18/19025 

 

 

La présente consultation est passée selon la procédure d’appel d’offres ouvert, en application des 

articles R2124-2, R2113-1 et R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique. 
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DISPOSITIONS GENERALES  

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente consultation porte sur l’organisation de l’Ecole thématique MiFobio 2020.  

 

Les spécifications techniques relatives au marché sont indiquées dans le présent Cahier des Clauses 

Techniques Particulières (CCTP CNRS/DR18/19025). 

 

Code CPV : 79951000-5 

 

Code Nacre : CB12 

 

 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DU MARCHE  

 

Le présent marché public de services est décomposé en 2 lots : 

- Lot 1 : Organisation des salles et espaces communs ;  
- Lot 2 : Hébergement et restauration 

 

Variantes facultatives à l’initiative du CNRS : 

 

Le marché comporte les Prestations supplémentaires éventuelles suivantes : 

 

 PSE 1 (facultative) Lot 1 – Machines à café 

 PSE 2 (facultative) Lot 2 – Ticket deux boissons 

 PSE 3 (facultative) Lot 2 – Animations 

 

 

ARTICLE 3 – AUTORITE PUBLIQUE CONTRACTANTE – PERSONNE 

RESPONSABLE DES         MARCHES 

 

 

Au sens du Cahier des Clauses Administratives Particulières sont désignées : 
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a) Personne publique contractante : 

 Le Centre National de la Recherche Scientifique. 

 

b) Personne responsable des marchés 

 Le Délégué Régional pour la Délégation des Hauts de France 

 Espace Recherche et Innovation 

 43, Avenue Le Corbusier – BP 30123 – 59001 Lille CEDEX  

 

c) Ordonnateur des paiements : 

 Le Délégué Régional de la Délégation des Hauts de France 

 Espace Recherche et Innovation 

 43, Avenue Le Corbusier – BP 30123 – 59001 Lille CEDEX  

 

d) Comptable assignataire des paiements : 

 L’Agent Comptable Secondaire de la Délégation des Hauts de France 

 Espace Recherche et Innovation 

 43, Avenue Le Corbusier – BP 30123 – 59001 Lille CEDEX  

 

e) Le fonctionnaire habilité à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le 

nantissement des marchés et la cession de créance résultant du marché est : 

 Le Délégué Régional de la Délégation des Hauts de France 

 Espace Recherche et Innovation 

 43, Avenue Le Corbusier – BP 30123 – 59001 Lille CEDEX  

 

 

ARTICLE 4 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

 

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés, ci-dessous, par ordre décroissant 

de priorité : 

 

1) L'Acte d'Engagement (AE) ou ATTRI1 dûment complété par la personne habilitée à engager la 

responsabilité de la société et ses annexes le cas échéant,  

 

2) Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP CNRS/DR18/19025), 
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3)  Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP CNRS/DR18/19025) et ses annexes, 

 

4) Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de fournitures 

courantes et de services (Arrêté du 19 janvier 2009 publié au Journal Officiel du 19 mars 2009), 

 

5) L’offre du titulaire. 

 

Toute clause portée dans les documents du titulaire et contraire aux dispositions des autres 

pièces constitutives du marché est réputée non écrite. Les conditions générales de vente du 

titulaire sont concernées par cette disposition. 

 

 

 

ARTICLE 5 – DUREE 

 

Le marché est conclu pour la durée correspondante à l’installation et la réalisation de l’Ecole Thématique 

Mifobio qui aura lieu entre le 1er octobre et le 30 novembre 2020. 

 

ARTICLE 6  – LIEU D’EXECUTION 

 

Les prestations seront exécutées en Europe.  

 

 

ARTICLE 7  – CONDITIONS D’EXECUTION 

 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché, ainsi qu’aux normes  et 

spécifications techniques françaises  en vigueur au jour de l’exécution du marché.  

 

En complément de l’article 20 du CCAG FCS, avant de procéder à l’exécution, le titulaire se met en 

relation avec le conducteur du projet pour l’université désigné lors de la notification du marché, afin 

notamment de convenir avec lui des détails d’exécution. 

 

La poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse initiale est subordonnée 

à la conclusion d’un avenant ou à l’émission d’une décision de poursuivre prise par le pouvoir 

adjudicateur. 
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ARTICLE 8  – PLANNING DES PRESTATIONS 

 

Le point de départ de la réalisation de la prestation démarre 4 jours avant le début de l’école et se 

termine 8 jours après le premier jour de l’ecole Thématique MiFoBio. 

 

 

ARTICLE 9  – VERIFICATION  

 

Par dérogation aux articles 22 et 25 du CCAG/FCS, les opérations de vérification ainsi que les décisions 

d’admission, d’ajournement, de réfaction ou de rejet sont effectuées par la personne habilitée à 

représenter la Personne Responsable du Marché. 

 

Par dérogation aux articles 22 à 24 du CCAG/FCS, les opérations de vérification quantitative et 

qualitative sont effectuées par la personne habilitée à représenter Personne Responsable du Marché. 

 

Par dérogation à l’article 23.2 du CCAG/FCS,  le délai imparti aux laboratoires pour prononcer, ou non, 

l’admission est de trois semaines.  La décision de vérification est rendue conformément aux articles 24 

et 25 du CCAG-FCS. 

 

 

 

ARTICLE 10 – GARANTIE 

 

Sans objet.  

 

 

ARTICLE 11 – RESPONSABILITE DU TITULAIRE 

 

11 – 1 RESPONSABILITE  

 

Le titulaire assume la direction et la responsabilité de l’exécution des prestations. En conséquence, il 

est seul responsable des dommages que l’exécution des prestations peut causer directement ou 

indirectement, à son personnel ou à des tiers, à ses biens et aux biens appartenant au CNRS ou à des 

tiers. 
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11 – 2 ASSURANCE 

Le titulaire du marché doit avoir souscrit un contrat d’assurance qui demeurera en cours de validité 

pendant la durée d’exécution du marché, garantissant les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité civile qu’il peut encourir en cas de dommages corporels et/ou matériels causés au 

personnel du CNRS ou à des tiers, à ses biens et aux biens appartenant au CNRS ou à des tiers à 

l’occasion des prestations, objet du marché. 

 

Le titulaire s’engage à souscrire une assurance suffisante et doit produire à toute demande du CNRS 

une attestation mise à jour de son assureur indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie 

 

 

Le titulaire devra justifier qu’il est possesseur de telles assurances dans un délai de trente (30) jours, à 

compter de la notification du marché. 

 

ARTICLE 12 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

12– 1 PRIX 

 

Le marché est traité à prix forfaitaire ferme et n’est pas actualisable. Le prix du marché est exprimé en 

euros. 

 

Le prix comprend l’ensemble des prestations décrites au CCTP/CNRS/DR18/19025, ainsi que toutes 

les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations. 

 

 

12 – 2 AVANCE 

 

Sans objet. 

 

 

12 – 3 ACOMPTE 

 

Sans objet. 
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12 – 4 CAUTIONNEMENT – RETENUE DE GARANTIE 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE 13 – MODALITES DE REGLEMENT  

13 – 1. FACTURATION 

 

Conformément à la loi du 3 janvier 2014 n°2014-1 et l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014, le 

titulaire ainsi que, le cas échéant, ses cotraitants et ses sous-traitants concernés, doivent transmettre 

leurs demandes de paiement sur le portail mutualisé de l’Etat Chorus Pro dès lors que cette obligation 

leur incombe en application des textes précités. 

  

Les règlements seront effectués par virement administratif en euro au compte ouvert du titulaire selon 

l’indication portée par le titulaire à l’acte d’engagement.  

Le Titulaire doit envoyer une facture correspondant à l’exécution de l’ensemble des prestations stipulées 

dans le marché.  

En outre, les demandes de paiement sont libellées au nom du CNRS, et doivent impérativement 

comporter les indications prévues par la réglementation de la Comptabilité Publique et notamment les 

renseignements suivants : 

 

Cette facture doit comporter les renseignements suivants :  

• les noms et adresses du créancier ;  

• le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’Acte d’Engagement ;  

• le numéro du marché et de chaque avenant éventuel ;  

• le n° de SIRET ou SIREN et du registre du commerce ;  

• l’intitulé de(s) la (les) prestation(s) exécutée(s), la période concernée ;  

• le montant hors T.V.A des prestations ;  

• le taux et le montant de la T.V.A ;  

• le montant T.T.C. des prestations ;  

• la date.  

 

Les demandes de paiement doivent en outre être revêtues des mentions suivantes :  

• Le numéro de marché (qui sera transmis au moment de la notification du marché),  

• Le numéro du bon de commande (qui sera transmis après notification du marché).  
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Toute facture qui ne sera pas présentée dans les formes fixées par le marché sera retournée au 

Titulaire, le délai global de paiement étant alors interrompu. 

 

Adresse de facturation :  

CNRS – SCTD (siret n° 18008901303720) 

2 rue Jean Zay 

TSA 41002 

F-54519 Vandoeuvre-lès-Nancy Cedex 

13 – 2.DELAI DE PAIEMENT 

 

Le paiement s’effectue selon les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au 

chapitre II « prix et règlement » du CCAG/FCS.  

Conformément au Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement 

dans les contrats de la commande publique le délai maximum de paiement est de 30 jours par virement 

administratif sur le compte bancaire ouvert au nom du titulaire.  

 

Le délai de paiement court à compter de la date de réception de la facture par le CNRS ou de la date 

d’exécution des prestations lorsque cette dernière est postérieure.  

 

Le défaut de règlement dans le délai imparti fait courir de plein droit, et sans autres formalités, au 

bénéfice du titulaire des intérêts moratoires. Ils sont applicables le jour suivant la fin du délai global de 

paiement jusqu'à la date de mise en paiement effectif.  

 

Le taux applicable en cas de retard de paiement est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de 

refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal 

la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours 

duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de dix points, auquel s’ajoutera une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros.  

 

Le règlement est effectué par virement au compte ouvert au nom du titulaire à partir de son RIB ou de 

son RIP original. 

 

L’ordonnateur de la dépense : 

Le Délégué Régional de la Délégation des Hauts de France du CNRS 

 

Le comptable assignataire des paiements : 

L’Agent Comptable Secondaire de la Délégation des Hauts de France du CNRS 
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ARTICLE 14 – PENALITES  

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS, si les prestations ne sont pas conformes aux prestations 

sur lesquelles le titulaire s’est engagé, le CNRS se réserve la possibilité de lui appliquer, sans mise en 

demeure préalable, une pénalité calculée par application de la formule suivante : 

 

P = (V / NT) * R 

LOT 1 :Salles et espaces communs 

salle R = par 1/2 journée 

espace V = valeur de la prestation (cout de la prestation au total) 

équipement  NT = nombre total en 1/2 journée 

matériel   
 

LOT 2 Hébergement et restauration 

chambres R = nombre de nuité, repas, pauses 

repas V = valeur de la prestation (cout de la prestation au total) 

pauses NT = nombre total de la prestation 
 

autres prestations  

Machine à café R = nombre de machine, tickets, Quart d'heure animation 

Tickets boissons V = valeur de la prestation (cout de la prestation au total) 

Animation musicale NT = nombre total de la prestation 
 

Appliquées à partir de 30 minutes de retard 

electricité R =  1/2  heure 

WIFI V = valeur de la prestation (cout de la prestation au total) 

  NT = nombre total en 1/2 heure 
 

 

ARTICLE 15 – LITIGES  

Les litiges éventuels seront réglés par les lois et règlements du droit français. Les tribunaux 

administratifs seront seuls compétents. 
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ARTICLE 16 – RESILIATION DU MARCHE 

Le marché pourra être résilié selon les dispositions du chapitre 6 du CCAG/FCS.  

 

ARTICLE 17 – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Le présent CCAP déroge au CCAG/FCS sur les articles suivants :  

 

L’article      9       déroge aux articles 22 à 25 du CCAG/FCS, 

L’article      14     déroge à l’article 14 du CCAG/FCS, 

 


